ANNEXE III

Entente de famille d’accueil
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Les parties aux présentes sont :

LA GARDIENNE LÉGALE

Nom :

Coordonnées :

CENTRE D’HÉBERGEMENT POUR FEMMES

Nom de l’organisme :

 


Téléphone :



 

Personne contact :


 

LA FAMILLE D’ACCUEIL :

Personne responsable :

Téléphone :


Courriel : 

DURÉE DU SÉJOUR :


Date d’arrivée :

Date prévue de départ :


L’ANIMAL :

Nom :

Race :


Âge :


Vaccins :

Particularités : 
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La famille d’accueil ci nommée accepte d’héberger l’animal désigné sans rétribution financière, de façon entièrement bénévole.

Elle fournira eau, nourriture (payée par l’AnimEscale), abri, soins bienveillants et affectueux, l’exercice approprié à la race, une cour clôturée et/ou la promenade en laisse en tout temps. 

La famille d’accueil se conduira en tout temps comme le ferait un “bon père de famille” envers ses animaux et considèrera l’animal avec autant d’égard que s’il était le sien, de façon à fournir assistance et soins selon les caractéristiques, besoins et condition de l’animal.

La famille d’accueil ne confiera en aucun temps l’animal à une tierce partie, sans le consentement écrit de l’AnimEscale ou de la gardienne légale.

La famille d’accueil contactera l’AnimEscale si l’animal présente des signes de maladie, faiblesse, ou tout autre condition physique ou psychologique anormale, tel que ses compétences lui permettront de l’évaluer et l’identifier.

La famille d’accueil comprend que la gardienne légale n’a pas toujours la capacité financière d’assumer les frais vétérinaires. Si une urgence devait survenir, ou qu’une consultation vétérinaire soit requise pour le bien-être de l’animal, l’AnimEscale se réserve le privilège de contacter son vétérinaire, Dr. Lasnier, de la Clinique vétérinaire de l’Île Jésus, pour que ces soins soient prodigués dans les meilleurs délais. L’AnimEscale assumerait en conséquence les honoraires pertinents. Si la famille d’accueil décide de consulter un autre vétérinaire, l’AnimEscale se réserve le droit et le privilège  de ne pas rembourser les honoraires facturés pour les soins à l’animal, si la famille d’accueil n’a pas obtenu le consentement écrit de l’AnimEscale au préalable.

Un animal peut incuber une maladie au moment d’être confié aux bons soins de la famille d’accueil. L’AnimEscale ne peut être tenue responsable des conséquences de toute contamination des animaux de la famille d’accueil qui pourrait en découler.

L’AnimEscale ne peut être tenue responsable de tout incident qui surviendrait sur les lieux de garde d’accueil ou lors du séjour auprès de cette famille.

L’AnimEscale s’engage à défrayer tous les coûts de nourriture et autres nécessités pour l’animal hébergé (collier, laisse, couverture, litière, gâteries, un ou deux jouets). Toute dépense non autorisée au préalable par l’AnimEscale, pourrait ne pas être remboursée à la famille d’accueil. 

L’AnimEscale reconnaît la valeur inestimable et sécuritaire de la famille d’accueil et se réserve le privilège de visiter la famille d’accueil, à toute heure raisonnable, sans préavis.
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Entente de famille d’accueil temporaire








